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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTERE DU BUDGET. DES COMPTES PUBLICS
H DE LA FONCTION PUBLIQUE

Paris,le 2 0 JUIN2008

Le directeur général de l'administration
et de la fonction publique

à

Mesdames. Messieurs les secrétaires
généraux et directeurs des ressources
humaines des ministères

Objet : Circulaire relative à la mise en œuvre des préconisations des rapports de
Mmes Desforges et Dorne-Corraze sur le réexamen général du contenu des
concours et l'organisation et le pilotage des recrutements au sein de la
fonction publique.

Le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique et le Secrétaire
d'Etat à la fonction publique ont engagé une large réflexion sur J'organisation et le
pilotage des recrutements ainsi que sur le réexamen général du contenu des concours.

Une modernisation des concours a été préconisée afin de permettre une sélection des
candidats moins académique, moins centrée sur les connaissances, mais davantage
sur les compétences et aptitudes. La fonction publique doit, de plus, redevenir un lieu
de promotion sociale, ouverte à la diversité des profils.

Une mission préparatoire sur le réexamen général du contenu des concours a été
confiée à Madame Desforges. inspectrice générale de l'administration qui a rendu son
rapport en février 2008. Celui-ci préconise un certain nombre d'orientations dont
certaines peuvent être mises en œuvre sans délai. Un plan d'actions a été élaboré à cet
effet par mes services.

Parallèlement à la mission Desforges sur le contenu des concours de l'Etat, une
mission sur l'organisation et le pilotage des recrutements au sein de la fonction publique
a été confiée à Madame Dorne-Corrazê, dans le cadre du comité d'enquête sur le coût
et le rendement des services publics. Celui-ci dresse des recommandations permettant
de mieux intégrer l'organisation des concours dans le processus de recrutement, de
simplifier le dispositif de recrutement et d'en réduire les coûts.




